
                                                                                
Paul Molac 
Député apparenté Union démocratique bretonne (UDB) 
4ème circonscription du Morbihan 
26 Place de la Mairie 
56800 Ploërmel 
02 97 70 61 72 
pmolac@assemblee-nationale.fr 
 
Contact presse : 06.31.49.68.38 

 

Mercredi 23 juillet 2014 

Communiqué de presse 

 

 

Propos blessants d’Emmanuel Macron sur les salariées de GAD : La promesse d’une 

visite sur le terrain pour se rendre compte de la réalité de la situation 

 

 

A la fin des Questions au Gouvernement de cet après-midi Paul Molac, député Apparenté 

Union démocratique bretonne du Morbihan a interpellé le Ministre de l’Economie, de 

l’Industrie et du Numérique Emmanuel Macron, pour les paroles blessantes qu’il a exprimées 

envers les salariées de GAD et toute une profession. A l'instar d'Annick le Guével, déléguée 

syndicale de Gad Josselin, il l’a invité à rencontrer les salariés qui sont des gens de grande 

qualité qui font un travail éprouvant et font vivre le territoire. Après s’être excusé une 

nouvelle fois auprès du député Paul Molac pour ses propos totalement déconnectés de la 

réalité, il a accepté cette invitation et viendra dans les prochaines semaines sur le site. Cela lui 

permettra de rencontrer les salariés et de discuter avec eux pour se rendre compte réellement 

de la situation, des compétences et du professionnalisme qui sont ceux des ouvriers de GAD.  
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